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BOURSE DE PARIS DD 28 MAI 

Cours à terme de 1 h. 05, communiqués par 
MM. A. MAIRE et H. BLUM, 60, rue Ri
chel ieu. Paris. • 
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Ces cours sont affichés chaque jour, vers 
o h . i i 2 , chez MM. A. MAIRE et H. BLUM, 

7«. rue du Collège, à Boubaix. 
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D-iPcCHES COMMERCIALES 
New-York, 28 mai. 

Change sur Londres, 4,87 75; change sur 
Paris, 5,13 75; 100. 

Café good fair, (la livre) 13 11*, 13 4r2. 
Café good Cargoee, (la livre) 13 3[4,14 »|». 

Calme. 

Dépêches de MM.Schlagdenhauuen et G», 
répètent** à Roubaix par M. Bulleau-o'ry-
inonpres : 

Havre, 28 mai. 
Ventes 200 b. Marché faible. 

Livarpool, 28 mai. 
Ventes 7,000 b. Marché baissant. 

New-York, 28 mai. 
Ne-w-York, 13»/». 

Recettes 10,000 b. 
New-Orléans low middl ing 92 »/». 
Savannab » » 85 1/2. 

B U L L E T I N D U J O U R 
La presse honnête est unanime ù 

constater que les discours qui ont été 
prononcés à la cérémonie de la remise 
de la barrette aux nouveaux cardinaux, 
«ont, par leur modération,leur sagesse. 
leur égal respect pour les droits de 
l'église et pour les droits de l'Etat, une 
vraie consolation au milieu de la polé
mique passionnée dont les rapports du 
I*uvoir civil et du pouvoir religieux 
sont l'objet depuis quelque temps. 

Combien les paroles prononcées par 
NN. SS. Desprez et Pie sont de nature 
a faire cesser tous les malentendus 
sur la loyale, vraiment française et 
patriotique manière dont l'épiscopat 
comprend ses devoirs envers le pouvoir 

civil et le pouvoir religieux, et à mon
trer comment leur respectet leur amour 
pour l'un ne peut porter aucune at
teinte à leur amour et à leurobéissance 
pour l'autre.«Veuillez croire,monsieur 
le président, a dit Mgr Desprez, que 
j'associe dans ma reconnaissance les 

I deux pouvoirs qui concourent à mon 
élévation; il n'eu coûte pas aux évè-
(tues de se proclamer les débiteurs de 

I leur pays, parce que l'homme s'honore 
en reconnaissant ses dettes de lils. Il 
y a plus: comme c'«vt la grandeur pro
pre des peuples catholiques de n'être 
point sujets de la même autorité in 
spirituel et au temporel, ils aiment 
d ' a u t a n t p l u s l a p a t r i e q u ' e l l e s e m o n 
tre à l e u r é g a r d p l u s d é l i c a t e m e n t m è r e 
en s'interdisant de toucher à leur cons
cience. » 

Après avoir ainsi reconnu l'autorité 
de l'Etat dans la sphère qui est,la sien
ne, le cardinal archevêque de Toulouse, 
comme c'était son droit et son devoir, 
a insisté sur les bienfaits delà religion, 
même au point de vue social et patrio
tique. « Si ou peut, a-t-il dit en termi- r 

nant, compter les peuples qui furent 
immortalisés par la religion, on n'en 
compte pas un seul qui ait prospéré 
sans elle. » Et qui, l'histoire à la main. • 
pourrait contredire à ces paroles ! Mgr ; 
Pie n'a pas été moins heureusement ; 
inspiré, quand il a parlé du pacte qui 
a à travers toutes les révolutions des j 
tempo, . unit toujours la France à i 
l'église », et de «l'égale perpétuité de : 

l'un et de l'autre contrat ». 
Cette perpétuité.dit le Moniteur,n'a. • 

en effet jamais été interrompue qu'au 
détriment de la liberté; de conscience j 
comme de l'ordre civil, et ces inter
ruptions ont toujours coïncidé avec les \ 
plus douloureuses périodes de notre 
histoire. 

Nous devous louer aussi la forme et : 
1;; fond du discours du président de la 
République. M. Jules Grévy a déclaré 
que son autorité constitutionnelle « ne 
fera pas défaut «aux droitsde l'Eglise. ; 
qu'ils « ne courent aucun péril » et : 

qu'ils !( sont sous la sauvegarde des 
lois ». Ce sont la des mots dont la va
leur nous éciiappe. 

C'est fort bien et nous applaudissons 
à ce langage qui serait fait pour rame
ner le calme et la confiance dans les 
esprits respectueux des libertés reli
gieuses, s'il n'était en contradiction 
formelle avec celui des ministres et sur- j 
tout avec les actes du gouvernement. : 

Quelle portée, demande fort bien l'(V- I 
/lion, peuvent avoir de telles assuran
ces en face des projets approuvés, 
soutenus par « le gouvernement tout 
entier », projets qui anéantissent le 
droit de l'Eglise en matière d'ensei- \ 
guement, et qui traitent en parias I 
toute une catégorie de citoyens fran
çais, uniquement coupables de vivre 
religieusement et comme ils l'enten- ( 
dent? Quelle confiance méritent les j 
affirmations de M. Jules Grévy le len- ; 
demain des déclarations de M. le mi- ' 
nistre des cultes auxquelles le jaco- j 
biaisant a si vivement applaudi? Le ! 
gouvernement, par l'organe d'un de ! 
ses membres, déclare que la Républi-
que est résolue à prendre à l'égard du i 
clergé une autre attitude que les régi- • 
mes précédents, qu'une situation plus ( 
rigoureuse lui sera faite, et le prési
dent nous dit que nous n'avons rien à [ 
craindre pour les droits de l'Eglise? I 
Mais quels sont nos motifs de sécurité ? i 
A qui donc fera-t-on croire que le gou- : 
vernement « est animé d'une vive 
sollicitude » pour les droits de l'Eglise j 

comme pour les droits de l'Etat? Ce 
que l'on appelle les droits de l'Etat est 
l'unjqueojojet de la pensée de nos gou
vernants: c'est leur mot de passe pour 
toutes les attaques et tous les dénis de 
justice. Par quels actes, par quels dis
cours ont-ils jamais prouvé « leur vive 
sollicitude a pour les droits de l'K-
glise? 

Le cabinet s'est enfoncé volontaire
ment dans le pied une épine doulou
reuse : les poursuites dirigées coutre 
M. de Cassaguac pour quelques lignes 
plus ou moins dures à son adresse. La 
séance 4e samedi n'a pas* été déjà à 
l'avantagedu gouvernement;que sera-
c e q u a n d l e d é p u t é d u (Jers , a r r i v a n t 
armé de toutes pièces, démontrera, 
preuves en mains, que le ministère, si 
chatouilleux quand il s'agit du pays, a 
courbé la tête devant les menaces de 
ses amis et avalé sans sourciller les 
couleuvres que lui prodiguent les op
portunistes et les radicaux ? 

Le journal de M. de Cassaguac nous 
a donné hier un avant-goût des révéla
tions que le député du Gers se promet 
de porter à la tribune. Nous ne repro
duisons pas les citations empruntées 
par M. de Cassagnac aux feuilles ré
publicaines et intransigeantes. Nous 
nous contenterons d'indiquer rapide
ment en quels termes on parle à gau
che du cabinet, sans que pour cela on 
ait fait intervenir la justice. 

S'agit-il du président du conseil, de 
M. Waddington ? Aux yeux de la 
France, c'est une nullité, il est abso
lument ahuri, presque abruti. « C'est 
à peine, dit le journal de M. de Girar-
din, s'il écoute ce qu'on lui dit, et très-
cortainementil n'essaye pas de le com
prendre ».' Et rééditant la phrase fa
meuse de Pochefort. la France deman
de à ses lecteurs : « Qu'en pense»-vous ? 
Un ministre des affaires étrangères 
aussi étranger àla plupart d'entreelles. 
n'est-il pas un merveilleux président 
du conseil » ? 

Le Grelot, de son côté, traite le gou
vernement de « mascarade de VEnipi-
re ». de « chienlit perpétuel ! » Quant 
au centre gauche, celui qui en fait 
partie « est apres le jésuite, l'animal 
le plus exécrable de ta création ». Eu 
ce qui louche M. Waddington, le 
même journal le traiie quelque peu 
d'idiot: « il a. dit-il, du brouillard dans 
le.-; idées ». Faut-il parler du Tili qui 
dans une pièce de vers fait appel à l'in
surrection; de la Révolution, française 
qui n'admet pas que l'on n'adore pas 
la Convention, ses pompes et ses œu
vres, et qui ne trouve pas de crime 
/dus grand que le blâme que l'on peut 
adresser à cette célèbre assemblée?... 

Aussi voici en quels termes elle par
le des détracteurs de la Convention : 

« Je rêve de bûcher, d'écartèlement, 
de tenailles, de plomb fondu. Oui, la 
roue, l'ignoble roue, avec toutes ses 
tortures accessoires, me parait un sup
plice trop doux pour un blasphème si 
grand. » 

Nous ne relèverons ni les articles 
d' « érantement » de la Révolution 
consacrés à M. Lepère, ni ceux de la 
France, dans lesquels ce journal accu
se ce ministre d'être abruti par le ta
bac, au point de ne plus savoir ce qu'il 
fait... 

Mais, en vérité, comment a-t-on osé 
poursuivre M. de Cassagnac pour ou
trages aux ministres, quand la Mar
seillaise, à propos du « Communique » 
adressé à la Lanterne, traite M. Ferry 
de « domestique? » 

B faut-il tout dire ? Les esprits les 

plus impartiaux et les {dus froids ont 
été frappés de la patience que le cabi
net avait montrée au sujet des insinua
tions auxquelles a donné lieu l'épisode 
de. la conversion. Quand on est si sen
sible à quelques épithètes, violentes, 
nous la voulons bien, on ne laisse pas 
passer ce que Y Etrille éérivait à ce su
jet, trouvant la conduite du ministère 
« imntonde. écœurante! » on ne laisse 
pas le [Sans-Chilotte parler de « prendre 

I les armes, » la Presse s'exprimer à ce 
[sujet en ces termes : u Le tour estjoué\» 
pj±1jàst• ̂ eillaïKe prétendre que. « enri

chisse:-vous .' » serait « le dernier mot 
de nos gouvernants; « la France mettre 
M. Léon Bavy au défi do répondre aux 
rentiers qui auraient pu l'accuser d'a
voir - « spéculé à leurs dépens. » 

La longanimitédeM. de Marcère n'a 
pas été moindre que celle de M. Léon 
Say. La Lanterne l'a traité alors de 
« tripotêltr » et presque qualifié de.., 
« collectiviste » dans un article inti
tulé: Homme d'Etat et financier. Le 
Carillon s'en est pris à M. Gambetta 
lui-même » et l'a surnommé le « bou
din sur If fjril; » la Marseillaise a 
proclamé les ministres « bêtes; » et à 
propos du vote de la Chambre sur les 
poursuites dirigées contre le 10 Mai, 
le même journal a déclaré le ministère 
et le gouvernement « indignes de la 
France. » Le Titi donne « pour devise 
aux ministres ce proverbe par à peu 
près: un ciotrn chasse l'autre! » et la 
Lanterne prétend que le « gouverne
ment n'est qu'un cadavre gouvernant,* 
qui, restant malgré les gauches au 
pouvoir, deviendra « un cadavre récal
citrant, » tandis que de son côté la 
Révolution française proclame les 
ministres « in f amans, » ajoute qu'ils 
ont le « cerceau faible, » que les dé
putés de la majorité sont des « far
ceurs, » et que l'armée qui a réprimé 
la Commune e^t composée de « crimi
nels » et de • bandits... » 

Qu'à côté des épithètes sanglantes 
que nous avons prises au hasard dans 
les nombreux articles empruntés aux 
feuilles des gauches par le Pays, ou 
place la phrase du même journal à 
l'adresse du cabinet, qualiiiée d'outra
geante par M. Dauphin, et l'on se de-
niaude.Cfi ca^qjie l'on peut le {dus ad
mirer de la tolérance du ministère i 
quand il s'agit desamis de la majorité, ; 

ou de sa susceptibilité quand il a de- : 

vaut lui un adversaire politique. 

La justice égale pour tous 
Le 14 mai dernier, le sieur Avot. | 

instituteur laïque à Grougis, arron- • 
dissoment de Vervins, accusé d-'atten-
tata à la pudeur sur la personne d'un 
eufaut confié à sa direction, a étécon- . 
damné par la cour d'assises de l'Aisne , 
à quatre ans de prison. 

Le 17 mai, la même cour d'a^si^-a. ! 
condamné à douze ans de travaux for- j 
ces le sieur Arnaud, instituteur laïque i 
à Chivres. arrondissement deSoissons. ' 
qui était accusé d'attentats odieux sur 
vingt-trois enfants de son école. 

Le 20 mai, le sieur C . . . instituteur 
laïque à Corinontreuil, commune im
portante des environs de Reims, a été 
arrêté sous l'inculpation d'avoir com
mis des attentats de même nature sur 
•les enfants de l'instruction desquels il 
était chargé. Sa culpabilité est certai
ne, car il a avoué les faits qui lui sont 
reprochés. 

Tous les trois étaient mariés. Deux 
d'entre eux sont pères de famille. Ils 
offraient, en conséquence, toutes les 

garanties que beaucoupde nos législa
teurs jugent nécessaires, aujourd'hui, 
pour charger des hommes de l'instruc
tion de l'enfance. Nous avons donc le 
droit" de dire que ces garanties ne sont 
donc pas toujours efficaces. Nous pen
sons que la pratique consciencieuse de 
la religion catholique, l'attachement 
aux sévères préceptes de morale qu'elle 
enseigne sont des garanties non moins 
sérieuses pour les pères de famille que 
le mariage. Les faits que nous ve
nons de citer tendent à le démontrer. 
Les staiistiques-jndiciaires en fourni
ront la preuve complète quand on le 
v o u d r a . 

Il y a peu de jours , M. le préfet de 
la Seine a changé une école congré-
ganis te en une école laïque pareequ 'un 
des ins t i tu teurs était soupçonne d 'a
voir exercé certaines violences sur u n 
de ses élèves, c 'est-à-dire soupçonné 
d'avoir commis u n délit . 

Nous signalons aujourd'hui àM. le pré
fet de l 'Aisne deux ins t i tu teurs laïques 
et à M. le préfet de la Marne un troi
s ième qui n 'ont pas seulement commis 
un délit, mais encore des crimes odieux 
sur des enfants confiés à leurs soins. 
Ces crimes sont établis , pour les deux 
premiers , par des ar rê ts , pour le troi
s ième par les aveux du coupable. Le 
doute n 'est donc pas possible. 

Nous espérons que les adminis t ra
teurs intègres de ces deux départe
ments , su ivant l 'exemple qui leur est 
donné par le premier préfet de France, 
vont prendre immédiatement des m e 
sures pour changer en écoles congré-
ganistes les écoles de Croupis , de Chi-
vres et de Cormontreuil . Nous appren
drons cer ta inement ces changements 
d'ici peu de jours par la presse locale. 
Nous n e pouvons en douter , tellement 
nous sommes sûrs que le r è g n e de la 
République est aussi celui de la just ice 
égale pour tous. 

L'INDÉPENDANCE DELA MAGISTRATURE 

Ces journaux républicains et la Républi
que française en particulier, sont fort en co 
lère contre les magistrats du tribunal de 
Beaugé. Le journal de M. Cambetta va j u s 
qu'à les menacer de la cour de cassation. «Il 
1aMtr d i t - i l , couper court à d' pareils excès.* 

Que s'est-il donc passù ? Le tribun:il de j 
Beaugé ayant eu i juger u n m a i n et un : 

garde champêtre qui avaient placardé la < 
protestation des ministres du 16 mai, les a 
condamnés chacun à 16 fr d'amende. 

La République, française t rouve la con - ' 
damnation trop faible : mais elle s' iudigne , 
surtout des considérants du jugement . 

Le tribunal, dans la pleine indépeadan- j 
ce de sa conscience, a est imé que la Cham» 
km avait outrepassé son droit en votant i 
l'affichage de l'ordre du jour Rameanx «t ! 
B excusé, en partie, « l'erreur d'un esprit j 
libéral, qui a pensé qu'en vertu des princf- | 
pes de l'égalité des c i toyens devant la loir j 
les sept anciens ministres, signataire* de j 
la protestation, pouvaient, pour répondre à ! 
des imputations contraires à leur honneur i 
et à, leur considération, user des moyens mis | 
par l'autorité administrative à la disposition 
dtf 2/7 citoyens qui les attaquaient. 

Inde irte .'... 

# S É N A T 
{Serpice télégraphiq ne particulier) 

Séance du 27 mai 1879. 
Présidence de M. Martel. 

Le scrutin pour l'élection des sénateurs 
inamovibles a donné les résultats suivants : 

Votants 249. Suffrages exprimés 247- Ma
jorité absolue 124. 
MM. L'amiral Jauréguibeiry, ' 168 voix 

Le général Gresley, 
Delacombe, 
Ribot, 
André, 
Chasamaule, 
Lalanne, 

15Ï 
80 
62 

7 
6 
5 

» 

». M. l'amiral Jauréguiherry, ministre de la 
marine et M. le général Gresley, minis tre 
de la guerre sont é lus . 

M. GAVARDIE demande à interpeller M-
Leroyer, ministre de l'intérieur sur de n o u 
vel les atteintes portées à la magistrature. 

M. LE PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d u 
ministre l'interpellation doit être ajournée. 

M DE GAVARDIE ins is te e n disant : .< Vous 
ne fuirez pas l'interpellation et je ne d e s -
••enderai de 1» ttihujie que par la.force» > 
(Agitation). 

Une noix : Appelez un médecin 1 (Bruit 

M. DE GAVARDIE descend de la tribune. 
La séance est levée. 

C H A M B R E D E S D É P U T É S 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 27 mai 1819 
La séance est ouverte à 2 heures 1/2, sous 

la vice-présidence de M. Senart. 
A v a n t l a s é a n c e 

Les bureaux de la Chambre ont n o m m é 
des commissaires pour examiner la d e 
mande de poursuites coritre M. de Cassa
gnac. 

Sept des commissaires sont favorables 
aux poursuites; quatre y sont opposés 

Les suffrages, additionnés, donnent 181 
voix pour les poursuites et 144 voix contre 

Il y a 16 bulletins blancs. 
M. Senard présidera la séance d'aujour

d'hui. J 

M. Floquet doit questionner M. Leroyer 
sur le jugement rendu par le tribunal de 
Baugé. 

On annonce que M. Leroyer défère les 
magistrats de Baugé en cour de cassation. 

M. Waldeck-Rousseau, é lu dans la pre
mière circonscription de Rennes, est validé 
ainsi que M. Level (Montbrison); M. de là 
Rochelle (Saint-Nazaire); M. Niel (Muret-
M. Le Faure (Mibrisson'<; M. Audifred 
(Roanne). 

L'ordre du jour appelle l e rapport d e la 
commission de surveil lance ae la caisse 
d'amortissement et de la caisse des dépôts 
et consignations. 

Les choses se passent comme au Sénat. 
M. G e o r g e s B r a m e a la parole pour 

adresser une question à M. le ministre de 
l'intérieur et demande pourquoi M. D e s -
mons a été maintenu maire de Cysoing 
bien qu'il n'eût pas le droit de faire partie 
du Conseil municipal et pourquoi le dossier 
de cette affaire a été retenu six mois dans 
les bureaux du ministère de l'intérieur. 

Kn effet, M. Desmons est le dernier sur 
la liste du Conseil municipal , dans laque! 
figurait déjà AX. Ualval, son Uau-frère .pour 
conserver son écharpe, M. Desmons préten
dit que M. Delvaln'éta i ipas son beau-frère. 
Ca question a été jugée depuis , et il a élu 
établi que M. Delval était b ien le beau-frère 
de M. Desmons, niaj.s ceiui-ci est indûment 
resté maire pendant six mois et quand l'ai-
laire est revenue devant le conseil de pré
lecture, ou a objecté que ce corps n'était 
plus dans les délais pour juger. 

Ouant au minis lrode l'intorieur,il a main
tenu M. Desmons à la tète de la munic ipa
lité et a conservé d ix -hu i t mois le dossier 
qu il aurait dû transmettre-au Conseil d'Etat 
Est-il permis de tourner ainsi la loi ? 

M. l e m i n i s t r e d e l ' i n t é r i e u r dit que la 
question n'a plus d'objet, attendu que M 
Desmons a donné sa démiss ion de consei l 
ler municipal et de maire. (Bruit et rires à 
droite). 

Plusieurs membres à droite demandent 
la date de la démission. 

M. l e m i n i s t r e s'étonne qu'une quesUon 
devienne l'objet de manifestations b r u y a n 
tes, i Réclamations a droite.) 

M. l e b a r o n D u f o u r insiste pour connaî
tre la date de la démiss ion. (Bruit. — A 
Tordre!) 

M. l e m i n i s t r e dit que le droit de poser 
une question n'a d'effet que lorsque le g o u 
vernement l'accepte. 

M. l e b a r o n D u f o u r qui interrompt d e 
nouveau est rappelé a l'ordre. ;Très-bien I 
à gauche. — Nouveau bruit a droite.) 

M. l e p r é s i d e n t prononce un d e u x i è m e 
rappel à Tordre avec inscription a u procès-
verbal. 

M. l e m i n i s t r e dit qu'il doit une réponse 
à ceux de ses col lègues qui veulent écou
ter. Bruit à droite.) La question n'a p l u s 
qu'un intérêt platonique et h is tor ique , M. 
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ï. 
Quand tu en seras à emporter la mail» 

nous viendrons t'aider. 
J'ai mon sifflet, la fenêtre d u salon est 

ouverte et Piédouche a l'oreille Une. 
Tu seras servis à la minute . 
Toutes ces conclusions furent tirées, tout 

<-e p lan fut bàli, en moins de temps qu'il 
n'en faut pour les exposer, en moins de 
temps «me n'en mit l 'homme au chapeau 
d e soie à examiner le boudoir avant d'y 
Mitrer. 

L'agent, décidé à attendre, se t int coi. 

Il avait pris BM précautions pour un cas 
imprévu. Il tenait à la main son sifflet et il 
n'avait qu'à le porter à ses lèvres pour aver
tir le fidèle, brav» et vigi lant Piédouche. 

Il n'avait donc rien à craindre et avait 
tani à gagner en laissant l'assassin c o m 
mencer ses opérations. 

Le drôle était toujours la. Il n'avait fait 
n i u n pae e n avant, ui un pas e n arrière, «t 

il continuait à regarder autour de lui , sans 
lever la tète. 

Evidemment , il réfléchissait ; ice qu'il al
lait faire; et il semblait aussi épronv rque l -
que répugnance à franchir le seuil du bou-
doir-

— Elle n'est pas là, murmura- l - i l en 
très-bon français. Où peut-el le être ? 

L'agent buvait ses paroles et pensai l 
joyeusement : 

— Tu t'enferres, gredin. Cherche-la ta 
servante anglaise. . . t u n e la trouveras pas. . . 
elle t'a brûlé la polites;se... e l le a été p lus 
fine que toi.. . car nous ne la pincerons pas 
cette nuit . . . il est vra iqu'e l lene perdra rien 
peur a t t e n d r e . . . 

Et, frappé tout à coup d'une idée, le s u 
périeur de Piédouche se dit : 

— Si elle était là-haut pourtant.. . j'ai eu 
tort de ne pas visiter les chambres du pre
mier étage. . . c'est la découverte d u d e u x i u -
me cadavre qui m'a dérangé. 

•— Ce flambeau sur le parquet.. . c'est s in
gulier, reprit l ' inconnu, poursuivant son 
monologue. Est-ce elle qui Ta placé là 1 

A ce moment , la bougie expirante jeta 
un dernier éclat qui, par malheur, se reflé
ta sur le sifflet, que l'agent caché dans l'hor
loge tenait à portée de sa bouche, c'est-à-
dire précisément derrière l'ouverture per
cée dans la boite. 

Puis , la mèche s'éteignit en répandant 
cette fumée malodorante qui est comme le 
dernier soupir des bougies que l'industrie 
moderne fabrique si économiquement avec 
un peu de cire e t beaucoup d e suif. 

En stationnant dans ce boudoir où on n'a

vait pas al lumé de feu depuis la veille, l'a
gent avait pris froid et il ne s'était pas 
aperçu qu'il enrhumait . 

Le rhume n'attendait qu'une occasion 
pour s e manifester, et la vapeur fumeuse 
qui s'exhalait du flambeau força l'occupant 
de l'horloge à éternuer. 

Il voulut se retenir, mais Téternuement 
qu'il cherchait à étouffer éclata avec un 
bruit effroyable, et la secousse fut si forte 
que le sifflet lui échappa el tomba au fond 
de la boite. 

Avant que l'observateur trahi par cel i n 
cident malencontreux eût le temps de se 
remettre, l 'homme avec un sang-froid et 
une agilité extraordinaires, se précipita 
vers l'horloge, mi t la main sur la clé qui 
était resiée dans la serrure, ferma la boite 
à double tour, retira la clé, la mit dans sa 
poche et s'enfuit. 

L'agent, pris à son propre piège, etaii dé
sormais hors d'état de poursuivre l ' inconnu 
qu'il tenait tant à saisir. 

IV 
L'agent prisonnier dans sa boite, n'avait 

m ê m e pas la ressource d'appeler ses subal
ternes à son secours, puisqu'il avait laissé 
tomber son sifflet. 

Pour le ramasser, il lui aurait fallu se 
baisser, et les dimensions de la caisse de 
l'horloge s'y opposaient ahseiumenl . 

Comment plier les geuoux quand on est 
claquemuré dans uue gaine étroite et lon
g u e où on n'a pas beaucoup plus la liberté 
de ses mouvements que si on était enfermé 
dans un cercueil ? 

Crier d e toute la force de ses poumons , 
c'était le seul m a y e n qui lui restât, et il ne 

se fit pas faute de l'employer, au risque 
d'attirer sur lui la colère de l'assassin qui 
devait être armé et qui aurait bien pu re
venir égorger pour le faire taire, le coura
g e u x avertisseur. 

Mais la voix humaine ne s'entend pas de 
bien loin, surtout quand el le est assourdie 
par des tentures, des cloisons et des m u 
railles. 

La fenêtre du salon était ouverte, il est 
vrai; mais ce salon séparait de la cour le 
boudoir au fond duquel le chef de la sûreté 
était emprisonné, et la cour séparait le sa
lon de la rue où Piédouche et Pigache mon
taient la garde. 

s'i le sifflet e-H une carabine à longue por
tée, le gosier, pour suivre la comparaison, 
est un pistolet de poche . 

L'agent supérieur eut beau appeler sur 
tous les tons, voîii'érer jusqu'à perdtv ha
leine, personne ne l'entendit, et il l'ut bien
tôt contraint de reconnaître Tiuunité de se.^ 
e(forts. 

Du reste, il vit bientôt aussi que l 'homme 
qui lui avait joué ce mauvais tour ne p e n 
sait qu'à se sauver et pas du tout a se d é 
barrasser de son ennemi . 

Cet étrange inconnu qui venait faire des 
vis i tes à minuit dans une maison où d e u x 
assassinats avaient été commis la veil le , ce 
rôdeur hardi, non-seulement ne revint point 
sur ses pas pour exterminer celui qui l'a
vait surpris, mais il s'empressa de franchir 
le seuil du pavillon. 

Le chef d e l à sûreté entendit le bruit df 
la porte d'entrée refermée ayee violence e t 
ce fut tout. . -~._^ 

— l i a renoncé à compléter eu behogoe, 

pensa-t - i l ; il nous laisse nous débrouiller 
avec les deux cadavres et il compte bien ne 

'. p lus remettre les pieds ici, maintenant que 
| la mèche est éventée. 

Heureusement qu'il n'ira pas lo in . Mes 
| numéros sont là. Il sera ligoté et emballé 

avant d'arriver seulement au coin de la rue 
; Lhomond. 

Rassuré par cette réflexion et confiant 
: dans 1 intell igence de ses subordonnés, le 
j prisonnier se résigna sans trop de peine a 
i attendre qu'on vint le délivrer. 

Mais il ne vit paraître ni Piédouche, ni 
! Pigache, ni personne. 

Dix minutes , un quart d'heure, une demi-
j heure s'écoulèrent sans qu'aucun de ses 
: auxiliaires donnât s igne de vie . 
; Alors, il lui fallut bien reconnaître la triste 

vérité, à savoir que l'assassin avaii réussi à 
: tromper leur surveillance et qu'il était m.iin-
| lenaut hors d atteinte. 

Décrire les sensations du policier einérite 
j serait tout à fait superflu. 

Napoléon dut éprouver quelque chose de 
pareil quand il vit déboucher sur le champ 
de bataille de Watterloo Blùcher et ses 
Prussiens, au l ieu de Orouchy qu'il at ten
dait. 

Le chasseur avait cru prendre, et il se 
trouvait pris. Il s'était flatte de mettre la 
main sur le coupable en lui tendant un 
traquenard, et le traquenard se refermait 
tout à coup sur celui qui l'avait t endu. 

On a beau être froid et logique, o n a beau 
avoir vieil l i dans le métier, on se fait t o u 
jours un peu il lusion sur la valeur des stra
tagèmes qu'on invente , e t o n n'en resseaL ; 

que plus amèrement la déception quand 
on échoue. 

— Le père Lecoq ne se serait pas laissé 
berner de la sorte, se disait douloureuse
ment le chef trahi par la fortune. 

L'assassin était libre, l'assassin pouvait 
continuer à assommer des hommes et à poi
gnarder des femmes, et cet assassin, ce d a n 
gereux bandit, on le tenait, lorsque, faute 
d'un peu de prévoyance, et surtout par 
sui te d'une fausse manœuvre , on avait per
du, eu une seconde, tout le fruit des sages 
mesures consei l lées par le viei l lard d u quai 
Conti. 

— Voilà ce que c'est que veuloir tout 
éclaircir d'un seul coup, soupirait l 'agent 
supérieur, g u i trop embrasse mal étreint. 
Si je m'étais contenté de tendre une souri
cière ordinaire, m e s h o m m e s auraient e m 
poigné ce geux-là dès qu'il serait venu son
ner a la grille et si seu lement je ne m'étais 
pas mis en tète de le prendre sur le fait, s i 
j'avais sifflé quand il a relevé le rideau, au 
lieu d'attendre qu'il fût en train d'embal
ler le cadavre, nous le t iendrions mainte 
nant, et j'aurais bien s u le faire parler. 11 
n'est pas muet ce lui -à , car il appelle s a 
compilée e n d e u x langues . 

Enfin, on la retrouvera peut-être cette 
complice, se dit le prisonnier pour se con
soler, cette Maria ou Mère, comme U l a 
n o m m e e n anglais . 

A tuitrt. 


